
DATE DE 
LA CONVOCATION : 14/09/2010

NOMBRE DE MEMBRES
AFFERENTS EN EXERCICE QUI ONT PRIS PART 

A LA DELIBERATION
9 9 7

L'an deux mille dix,  le quatre octobre à dix heures trente minutes, les membres du Centre 
Communal d’Action Sociale de cette Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis au 
nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel des séances, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Marc REGNY, Maire, Président.

PRESENTS :
M. & Mmes  REGNY Jean Marc, CUSSIERE Marie Claude,  Gilles DUPIN,  DUFOUR Françoise, 
BONNAUD Patricia, PERONNET Michelle, MARTIN Monique.
ABSENT     :  Mme  FONTVIEILLE Françoise, Mme DURAND Evelyne 

COLIS 
Les membres du CCAS souhaitent consulter « Carrefour Market » pour la préparation des 
colis.
En 2009, ont été distribués :  135 colis à 12€50  (personnes de 70 ans et plus - colis des  
aînés)

        et   45 colis à   5€60 (personnes en maison de retraite).
           +    7 colis familles (bénéficiaires banque alimentaire)

REPAS OU COLIS AUX AINES
Le repas se tiendra le jeudi 25 novembre 2010 à midi Salle Concillon. Le prix du repas sera 
de        22 Euros pour les accompagnant(e)s n’ayant pas 71 ans et plus ou n’habitant pas la 
Commune.
Rappel : les membres du CCAS avaient décidé, à la précédente réunion du 09 mars 2010, de 
reporter l’âge des bénéficiaires du repas ou colis à 71 ans et plus. 
En 2009 : 167 personnes avaient participé au repas.
Il doit être demandé au secrétariat de la Mairie de préparer le courrier d’invitation au repas ou 
colis. Dans ce courrier sera ajouté si choix du colis : « à distribuer à domicile ou à récupérer 
en Mairie du Mardi 30 novembre 2010 au vendredi 03 décembre 2010 de 14h et 17h. »

BANQUE ALIMENTAIRE
Les journées de collecte de la Banque Alimentaire se dérouleront le vendredi 26 novembre 
2010 et le samedi 27 novembre 2010.

Jour/horaires MATIN APRES-MIDI
VENDREDI 26 NOVEMBRE DUPIN-DUFOUR PERONNET-BONNAUD
SAMEDI 27 NOVEMBRE MARTIN-FONTVIEILLE REGNY-CUSSIERE

DELIBERATIONS DU C.C.A.S.
 DE BALBIGNY   (LOIRE)

SEANCE DU 04 octobre 2010   



AIDE ALIMENTAIRE
Les membres du CCAS décident de prendre en charge, pour l’année scolaire 2010/2011, les 
tickets repas au restaurant scolaire pour :
           - Enfant de Mme TOUZARD, 2 repas hebdomadaire (enfant : Tess PROTEAU)
 

CAISSE REGIE CCAS
Les  membres  du CCAS décident  de  donner  délégation  à  Monsieur  REGNY Jean-Marc, 
Maire, et Mme CUSSIERE Marie-Claude afin qu’ils statuent sur les demandes de secours ne 
dépassant pas les 100 Euros.

Ont signé au registre les membres présents.


	SEANCE DU 04 octobre 2010   

